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SUITE À DONNER





Question 9/2:	Identifier les Questions des Commissions d'études des Secteurs de l'UIT-T et de l'UIT-R qui intéressent particulièrement les pays en développement et les tenir au courant de manière systématique, par le biais de rapports d'activités annuels, de l'état d'avancement de ces Questions afin de faciliter leur contribution aux travaux y relatifs et de tirer parti de leurs résultats en temps utile








COMMISSION D'ÉTUDES 2





ORIGINE:	GROUPE DU RAPPORTEUR POUR LA QUESTION 8/2





TITRE:	PROJET DE NOUVELLE RECOMMANDATION�: UTILISATION EFFICACE DES SERVICES D'AMATEUR POUR L'ATTÉNUATION DES EFFETS DES CATASTROPHES ET LES OPÉRATIONS DE SECOURS EN CAS DE CATASTROPHE





________


Action à entreprendre: Approbation


Le Commission d'études 2 de l'UIT-D,


considérant


a)	que les services d'amateur continuent de mettre à disposition dans certains pays des radiocommunications destinées à l'atténuation des effets des catastrophes et aux opérations de secours en cas de catastrophe;


b)	que certains pays, qui subissent des catastrophes naturelles peuvent ne pas mettre à profit les capacités de radiocommunication en cas de catastrophe fournies par les services d'amateur;


�
c)	que l'efficacité des radiocommunications en cas de catastrophe, fournies par les services d'amateur, dépend dans une large mesure de la présence de radioamateurs répartis dans tout le pays;


d)	qu'après que s'est produit une catastrophe naturelle il a été nécessaire de faire venir dans un pays des radioamateurs et de l'équipement d'autres pays;


e)	que des obstacles à l'octroi de licences et à la circulation de l'équipement sont apparus;


f)	que la Convention de Tampere sur la mise à disposition de ressources de télécommunication pour l'atténuation des effets des catastrophes et pour les opérations de secours en cas de catastrophe, adoptée par la Conférence intergouvernementale sur les télécommunications d'urgence (Tampere, 1998), a établi un cadre pour la réduction et(ou) la suppression de ces obstacles;


g)	que certains pays ne disposent pas d'un cadre national permettant d'utiliser efficacement les services d'amateur destinés à l'atténuation des effets des catastrophes et aux opérations de secours en cas de catastrophe;


h)	que certains pays appliquent des restrictions aux services d'amateur, telles que des interdictions de transmission concernant le trafic de message destinés à des tiers au cours des exercices de formation, qui gênent la planification préalable des secours en prévision des catastrophes;


j)	que la Résolution 19 de la Conférence mondiale de développement des télécommunications (La Valette, 1998), Ressources de télécommunication pour l'atténuation de l'effet des catastrophes et pour les opérations de secours en cas de catastrophe, a décidé d'inviter l'UIT-D à faire en sorte que les télécommunications soient dûment prises en compte en tant qu'élément du développement des télécommunications, notamment en coordination et en collaboration étroites avec l'UIT-R, en facilitant et en encourageant l'utilisation de moyens de communication décentralisés, qui sont appropriés et généralement disponibles, y compris ceux offerts par le service de radioamateur;


k)	que la Résolution 644 de la Conférence mondiale des radiocommunications (Genève, 1997), Ressources de télécommunication pour l'atténuation de l'effet des catastrophes et pour les opérations de secours en cas de catastrophe, a décidé d'inviter l'UIT-R à poursuivre d'urgence l'étude des aspects des radiocommunications qui concernent l'atténuation de l'effet des catastrophes et les opérations de secours en cas de catastrophe, tels que des moyens de communication décentralisés, qui sont appropriés et généralement disponibles, y compris les services offerts par les radioamateurs;


l)	que la Recommandation M.1042-1 (1998) de l'UIT-R, Communications en cas de catastrophe dans les services d'amateur et d'amateur par satellite, préconise le développement de ces services et l'établissement pour ces services de réseaux résistant aux brouillages, offrant une souplesse de fonctionnement, indépendants d'autres services de télécommunication et capables de fonctionner avec une alimentation de secours; 


m)	que la Résolution 36 de la Conférence de plénipotentiaires de l'UIT (Minneapolis, 1998), "Télécommunications au service de l'assistance humanitaire", prie instamment les Etats Membres à prendre toutes les dispositions pratiques pour l'application de la Convention de Tampere,





�
recommande


1	que les administrations soient incitées à inclure les services d'amateur dans leurs plans nationaux en prévision des catastrophes et les inventaires d'information sur l'assistance fournie par les télécommunications;


2	que les administrations soient incitées à réduire et à éliminer si possible les obstacles à une utilisation efficaces des services d'amateur pour les radiocommunications en cas de catastrophe;


3	que les associations de radioamateurs et de secours en cas de catastrophe soient incitées à élaborer des mémorandums d'accord entre eux et avec les administrations et à coopérer ensemble avec d'autres instances intéressées afin de concevoir et de mettre à disposition des modèles d'accord et les meilleures méthodes à appliquer en matière de télécommunication en cas de catastrophe�.





�
ANNEXE 1


Autorité néo-zélandaise d'aviation civile�Aviation House�1 Market Grove�PO Box 31441�Lower Hutt





Le 29 juin 1997


Mise à disposition de services de recherche et de secours�Radiocommunications amateurs d'urgence (AREC)


Monsieur ou Madame,


Le groupe Radiocommunications amateurs d'urgence (AREC) a bien reçu votre demande de confirmation du maintien du rôle des groupes et de leur mise à disposition de ressources pour les recherches et les secours.


Je tiens à vous informer que les sections du groupe AREC dans tout le pays continueront à mettre à disposition des ressources de radiocommunications selon les moyens dont elles disposeront au moment où les demandes seront formulées.


Pour que le centre national de coordination des secours (NRCC) fasse intervenir le groupe AREC, il faut s'adresser à la police néo-zélandaise. Le groupe AREC travaillera toujours en étroite collaboration avec la police néo-zélandaise et avec les services de Recherches et de secours terrestres néo-zélandais (NZLSAR).


Bien que n'étant pas directement sous le contrôle du groupe AREC, trois radioamateurs exploitent un réseau régulier destiné aux petits bateaux dans le Pacifique Sud. Ils ont des contacts journaliers avec ceux qui utilisent les bandes attribuées aux radioamateurs. Ces radioamateurs sont une ressource connue du centre NRCC, mais l'accès à ce réseau peut aussi être obtenu auprès du Directeur national du groupe AREC.


Il est confirmé que cet accord restera en vigueur jusqu'au moment où le groupe AREC demandera des modifications ou son abrogation sur préavis écrit de trois mois.


Veuillez agréer, Monsieur ou Madame, l'assurance de ma considération.











Brian Purdie, ZL2TPS/ZL2EX


Directeur national du groupe AREC


�
ANNEXE 2


Protocole d'entente entre Radio Amateurs du Canada Inc.�et la Société canadienne de la Croix-Rouge


La Société canadienne de la Croix-Rouge reconnaît que Radio Amateurs du Canada Inc. (RAC), à cause de sa très grande couverture géographique, peut fournir une aide inestimable en préservant la continuité des communications qui seraient interrompues ou surchargées à la suite d'une catastrophe ou d'une urgence. 


Radio Amateurs du Canada Inc. reconnaît que la Société canadienne de la Croix-Rouge est un organisme qui fournit de l'aide aux personnes et aux familles affligées par des catastrophes au Canada et partout ailleurs dans le monde, par l'intermédiaire du Comité international de la Croix�Rouge et de la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant�Rouge. 


Chaque fois qu'une catastrophe ou une urgence nécessitant l'utilisation de radiocommunications se produira, Radio Amateurs du Canada Inc. acceptera, dans la mesure du possible: 


1	D'alerter un personnel bénévole de communications d'urgence et de mobiliser le matériel nécessaire, conformément à un plan déterminé à l'avance. 


2	D'établir et de maintenir des installations fixes, mobiles et portatives de communications d'urgence pour assurer une couverture radio locale et des communications point à point entre la Croix-Rouge et divers emplacements, selon le cas. 


3	De fournir un service suffisant pendant toute la durée de l'urgence ou jusqu'à ce qu'un service suffisant et régulier de communications soit remis en place et que les Services d'urgence de la Croix-Rouge aient ordonné la suspension des activités. 


Ce protocole d'entente demeure en vigueur sous réserve que l'une ou l'autre partie puisse y mettre fin en donnant à l'autre un préavis écrit de trois mois à cette fin. 


On trouvera à l'Appendice A de plus amples détails sur la méthode de collaboration. L'Appendice B ci�joint présente des renseignements sur l'organisation de la Société canadienne de la Croix�Rouge et de Radio Amateurs du Canada Inc. 





Signatures: �Président 						Directeur national, Programmes et services aux collectivités�Radio Amateurs du Canada Inc. 	La Société canadienne de la Croix-Rouge


Le 28 avril 1994 


�
APPENDICE A 


Lignes directrices de collaboration 


1	Par l'intermédiaire de ses dirigeants, Radio Amateurs du Canada Inc. entretiendra des rapports avec les Services d'urgence de la Société canadienne de la Croix-Rouge afin qu'il puisse s'instaurer entre les deux parties la plus étroite collaboration possible au moment de planifier des communications d'urgence et de coordonner l'installation de communications radio aux fins d'opérations de secours d'urgence. 


2	On exhorte les divisions, régions et sections de la Croix-Rouge à inviter un ou plusieurs radioamateurs pour qu'ils deviennent bénévoles de la Croix-Rouge aux fins des opérations de planification d'urgence et de secours. 


3	Le personnel de Radio Amateurs du Canada Inc. peut demander à la Croix-Rouge le remboursement des frais de déplacement et autres frais divers raisonnables qu'il engage en service commandé par la Société. 


4	La Croix-Rouge locale, avec la collaboration du coordonnateur local des urgences de Radio Amateurs du Canada Inc., élaborera des plans détaillés pour utiliser pleinement les installations de communications du service d'urgence radioamateur. 


5	La Société canadienne de la Croix-Rouge recommandera à ses divisions d'inclure dans leur comité de secours et de préparation en cas de catastrophe des représentants de Radio Amateurs du Canada Inc. 


6	La Société canadienne de la Croix-Rouge remettra à ses divisions des exemplaires de ce protocole d'entente, et Radio Amateurs du Canada Inc. fera de même avec ses représentants sur le terrain. 





Le 25 octobre 1993





�
APPENDICE B 


Organisation de la Société canadienne de la Croix-Rouge 


1	Le siège social de la Société canadienne de la Croix-Rouge est situé à Ottawa. Aux fins administratives, le Canada compte dix divisions qui ont chacune compétence dans leur propre province. Les bureaux de division sont situés dans les villes suivantes: Burnaby (C.-B.); Calgary (Alberta); Regina (Saskatchewan); Winnipeg (Manitoba); Mississauga (Ontario); Verdun (Québec); Saint John (Nouveau-Brunswick); Halifax (Nouvelle-Écosse); Charlottetown (Île-du-Prince-Édouard) et St. John's (Terre-Neuve). La division de la C.-B./Yukon et celle de l'Alberta/T. N.-O. sont responsables des activités de la Croix-Rouge dans leur territoire respectif. 


2	Les régions et les sections sont les unités locales au sein de chaque division de la Société canadienne de la Croix-Rouge. Elles sont chargées de toutes les activités locales de la Croix�Rouge sur leur territoire, sous réserve des politiques et des règlements de la division et du siège social. 


3	Les régions et sections doivent chacune créer un comité des services d'urgence composé des bénévoles les plus compétents possible. Ce comité étudie les risques de catastrophe sur son territoire et fait un relevé des ressources locales en personnel, en équipement et en matériel, y compris les installations de transport et de communications d'urgence, auxquelles il a accès en cas de catastrophe. Il a aussi pour tâche de formuler les plans et les procédures de collaboration avec les organismes publics, privés et bénévoles locaux en vue des opérations de secours qui doivent se dérouler en cas de catastrophe. 


Organisation de Radio Amateurs du Canada Inc. 


4	L'American Radio Relay League Inc. (ARRL) a été fondée en 1914 pour favoriser et appuyer tous les aspects de la radio d'amateur. L'ARRL est devenue un organisme binational en 1920 lorsqu'elle a créé la division canadienne pour ses membres au Canada. 


5	La division canadienne était connue au Canada sous le nom de Ligue canadienne de la radio amateur Inc. (LCRA), ce qui en faisait une entité nationale distincte. Les dirigeants élus de la LCRA étaient chargés d'administrer la politique établie par leurs comité exécutif et conseil d'administration. Le 2 mai 1993, la Fédération des radioamateurs du Canada et la Ligue canadienne de la radio amateur Inc. cessaient leurs activités et fusionnaient ce même jour pour former Radio Amateurs du Canada Inc. Le présent protocole se poursuit donc avec Radio Amateurs du Canada Inc., qui s'occupe de l'organisation des services sur le terrain. 


6	Les activités de l'organisation des services sur le terrain de Radio Amateurs du Canada Inc. sont gérées par le directeur des services sur le terrain par l'intermédiaire de directeurs de section élus (DS). Le Canada est divisé en sept sections: Colombie-Britannique et Yukon, Alberta et Territoires du Nord-Ouest, Saskatchewan, Manitoba, Ontario, Québec et les provinces de l'Atlantique, soit le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse, l'Île-du-Prince-Édouard et Terre�Neuve constituant la section des Maritimes/Terre-Neuve. 


7	Le service d'urgence radioamateur (SURA) parrainé par Radio Amateurs du Canada Inc. se compose de deux sections: le service d'urgence radioamateur (SURA) et le réseau du trafic national (RTN). Les deux sections travaillent ensemble et comptent des milliers de radioamateurs autorisés, sous la gouverne de leur directeur de section respectif. 


�
8	SURA - service d'urgence radioamateur. Le SURA est un organisme de radioamateurs autorisés qui se sont volontairement inscrits, avec leur matériel, auprès de Radio Amateurs du Canada Inc. pour assurer un service de communications en cas de catastrophe. Ce service est appuyé et dirigé par des mandataires de Radio Amateurs du Canada Inc. Le principal dirigeant provincial du SURA est le coordonnateur de section des urgences (CSU), qui a pour tâche de nommer les coordonnateurs des urgences (CU) et les coordonnateurs de district des urgences (CDU) dans toute la province pour qu'ils accordent leur aide au niveau local. Il faut souligner que l'adhésion au SURA n'est pas confinée aux membres de la RAC. 


9	RTN - réseau du trafic national. Le RTN joue un rôle complémentaire à celui du SURA en s'occupant quotidiennement de la circulation des messages officiels à moyenne et longue distance; il est possible d'accroître la capacité de son réseau pour répondre aux besoins d'une situation d'urgence. Le principal dirigeant du RTN est le directeur de section du trafic (DST) qui est aidé par des directeurs de réseau (DR) soigneusement formés et choisis pour cette tâche. Les réseaux de trafic se raccordent aux autres réseaux partout en Amérique du Nord et en Amérique du Sud, aux Caraïbes et en Australie et fonctionnent 24 heures par jour toute l'année. Une formation, des tests et des exercices approfondis pour les membres du SURA et du RTN assurent un service discipliné de communications d'urgence. 


10	Les dirigeants de section (DS, CSU, DST) collaborent étroitement tous les jours ainsi qu'avec le siège social de l'organisation et les représentants du gouvernement, selon le cas, au cours de situations d'urgence. 





Don Shropshire 


Le 11 février 1994 





�
ANNEXE 3


Arrêté ministériel relatif à l'établissement et la mise en service�de stations radioélectriques par des radioamateurs


Le Ministre des Télécommunications


Vu la loi du 30 juillet 1979 relative aux radiocommunications� notamment les articles 3, 4, 7 et 8;


Vu l'arrêté royal du 15 octobre 1979 relatif aux radiocommunications privées�, notamment les articles 3, 4, 5, 13, 16 et 18;


Vu l'avis du Conseil d'Etat,


Arrête:


Article 1. ………………….


.…………………………….


Article 30. Situations de détresse


1	En cas de catastrophe, les radioamateurs peuvent, à la demande et au profit de la Croix�Rouge de Belgique ou d'autres services de secours belges reconnus, établir et mettre en service un réseau de radiocommunication de secours avec leur station d'amateur. 


2	Le réseau de radiocommunication de secours peut également être établi à l'occasion d'exercices nationaux ou internationaux organisés par, ou avec la collaboration de, la Croix-Rouge de Belgique ou d'autres services de secours belges reconnus.


3	Peuvent être affectées au réseau de radiocommunication de secours, les bandes de fréquences assignées aux radioamateurs entre 3,5 MHz et 24,99 MHz, ainsi que les bandes 144-146 MHz, 430-440 MHz et 1 240-1 300 MHz. Les stations de relais et les stations de réseau de données pour radioamateurs peuvent également être utilisées à cette fin. 


4	L'IBPT détermine quels services de secours peuvent être autorisés à établir et mettre en service un réseau de radiocommunication de secours en cas de catastrophe. 


5	Les radioamateurs qui collaborent à ce réseau de secours ne peuvent recevoir aucune rémunération. 





�
Annexe 4


Accord opérationnel entre l'American Radio Relay League, Inc. (ARRL)�et�le Département des Nations Unies pour les affaires humanitaires (DHA)


CONSIDERANT que le service de radioamateur est un élément vital pour les télécommunications d'urgence et qu'il a toujours joué un rôle essentiel dans de nombreuses situations d'urgence,


CONSIDERANT que l'American Radio League, représentée par son Vice-Président exécutif et désignée ci-après ARRL, est la principale organisation représentant les intérêts des radioamateurs des Etats-Unis au service du public, à la fois directement et par l'intermédiaire des services gouvernementaux et de secours depuis plus de 75 ans, et que c'est le Secrétariat international de l'Union internationale des radioamateurs (IARU) et l'organisation qui regroupe les sociétés membres nationales de radioamateurs dans le monde,


CONSIDERANT que le Département des affaires humanitaires des Nations Unies, représenté par le Directeur du DHA Genève, ci-après désigné DHA, est l'élément moteur pour la gestion des catastrophes dans le système des Nations Unies qui a, entre autres, pour mandat de mobiliser et de coordonner l'assistance de la communauté internationale dans les cas de catastrophes naturelles et d'autres catastrophes et de contribuer à la prévention des catastrophes et à la planification préalable des secours en cas de catastrophe,


CONSIDERANT que l'exécution du mandat du DHA dépend, entre autres, pour la collecte et la diffusion de l'information et pour les communications avec le lieu des catastrophes et sur place, de la disponibilité de réseaux de communication décentralisés et autonomes pouvant rester opérationnels pendant et après une catastrophe et exploités par des opérateurs ayant des compétences particulières en matière de maintien et de rétablissement des communications dans des conditions difficiles,


CONSIDERANT que la Résolution 46/182 de l'Assemblée générale des Nations Unies préconise un renforcement de l'aide humanitaire d'urgence des Nations Unies et, notamment des dispositions additionnelles pour une réaction rapide, reposant sur des arrangements appropriés pour lui permettre d'accéder plus rapidement, quand c'est nécessaire, aux dispositifs de secours d'urgence, 


CONSIDERANT, qu'en raison des capacités d'organisation des communications d'urgence du service de radioamateur, l'ARRL peut apporter une aide précieuse en assurant des télécommunications décisives et essentielles lorsque les lignes de communication normales sont interrompues en raison d'une situation d'urgence, responsabilité qui incombe au premier chef au service de radioamateur et qui a été définie notamment par la Commission fédérale des communications au titre 47 CFR 97.1(a) et par l'Union internationale des télécommunications au titre de la Résolution 640 de la Conférence administrative mondiale des radiocommunications (CAMR-79), Genève 1979, et de la Résolution 7 de la Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT-94), Buenos Aires, 1994,


�
CONSIDERANT que la Résolution 7 de la Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT-94), confirmée par la Résolution 36 de la Conférence de plénipotentiaires (PP-94) de l'Union internationale des télécommunications (Kyoto, 1994), invite de plus le DHA à contribuer activement au développement et au renforcement des possibilités de communication en cas de catastrophe et reconnaît que la planification préalable des secours en cas de catastrophe exige que soient fournis des moyens de communication décentralisés tels que le service de radioamateur,


CONSIDERANT qu'ARRL collabore étroitement avec le Groupe de travail sur les télécommunications d'urgence (WGET), auquel participent des institutions humanitaires et des partenaires du secteur des télécommunications en vue de la mise en oeuvre des résolutions précitées de l'UIT et dont le DHA assure le secrétariat,


L'ARRL et le DHA ont convenu ce qui suit:


1)	L'ARRL et le DHA se tiendront mutuellement au courant de leurs activités dans le domaine des télécommunications de secours, échangeront leurs publications et leurs rapports respectifs et, le cas échéant, des experts de l'une des parties en cause seront invités à participer aux activités de l'autre partie dans ce domaine.


2)	L'ARRL et le DHA coopéreront étroitement sur les questions qui concernent la facilitation des télécommunications d'urgence conformément à la Déclaration d'experts de Tampere (Tampere, 1991), à la Résolution 7 de la CMDT-94 dont la présente déclaration constitue une annexe et à la Résolution 36 de la PP-94.


3)	Le DHA fera en sorte que soient pris en considération, chaque fois qu'il y aura lieu et que cela sera possible, le rôle et les besoins du service de radioamateur en tant qu'élément des télécommunications d'urgence, lors de l'élaboration des accords internationaux et des documents similaires et à l'occasion d'autres activités concernant les télécommunications pour l'atténuation de l'effet des catastrophes et les secours en cas de catastrophe et pour l'aide humanitaire en général.


4)	L'ARRL et le DHA établiront des procédures opérationnelles pour l'échange mutuel de l'information relative aux catastrophes soudaines:


4.1)		L'ARRL et le DHA se tiendront mutuellement informés des messages d'alerte concernant les catastrophes soudaines et toutes autres situations d'urgence qui leur seront signalées par leurs propres voies. Afin de faire en sorte que cet échange d'information se fasse aussi rapidement que possible, les parties se tiendront mutuellement informées de leurs procédures respectives d'alerte et d'intervention.


4.2)		En cas de catastrophe soudaine, l'ARRL et le DHA échangeront continuellement une information appropriée relative aux activités connexes de télécommunication envisagées ou entreprises par l'une ou l'autre partie ainsi qu'aux dispositions prises par d'autres instances dont ils auraient connaissance. Des procédures de communication seront établies pour assurer l'échange efficace de cette information.


4.3)		L'ARRL aidera le DHA à identifier les stations de radioamateur dans un pays ou une région sinistré et servira ou contribuera, le cas échéant, à identifier un centre tête de ligne pour les communications assurées par l'intermédiaire du service de radioamateur à destination ou en provenance du lieu d'une catastrophe soudaine.


5)	L'ARRL et de DHA coopéreront, si cela est approprié et possible, aux activités de formation.


�
6)	L'ARRL et la DHA sont convenues des dispositions générales suivantes:


6.1)		Les services de télécommunication fournis au DHA par le service de radioamateur sous l'une des formes précitées seront mentionnés dans les rapports d'information/comptes rendus de situation et dans d'autres rapports et publications y relatifs du DHA.


6.2)		Des contacts réguliers seront maintenus au niveau technique, notamment entre les agents chargés de liaison que chaque partie devra désigner et les responsables de projets particuliers ou de questions connexes.


6.3)		Rien dans le présent accord opérationnel ne pourra être interprété comme constituant une renonciation aux privilèges et immunités des Nations Unies.


6.4)		Le respect des décisions et des dispositions réglementaires internationales et nationales incombe aux stations de radioamateur qui participent aux communications de secours.


6.5)		Les différends résultant de la mise en oeuvre du présent accord seront résolus par consentement mutuel dans un esprit de confiance et de coopération.


7)	L'ARRL et le DHA décident en outre:


7.1)		que le présent Accord opérationnel prendra effet à la date de sa signature par les deux parties et restera en vigueur pendant cinq ans. Sauf si l'une des parties y met fin par écrit au plus tard six mois avant la fin de cette période de cinq ans, il sera considéré comme étant reconduit pour une nouvelle période de cinq ans.


7.2)		Le présent Accord opérationnel pourra être modifié par accord mutuel sous la forme d'un échange de lettres.








Pour									Pour


l'American Radio League Inc.				les Nations Unies


Newington, Connecticut,				Département des Affaires humanitaires


Etats-Unis d'Amérique				Genève, Suisse


le 4 août 1995							le 14 juillet 1995


/S/						/S/			/Sceau des Nations Unies/


David Sumner 							Martin Griffiths


Exécutive Vice-Président				Directeur, DHA Genève











____________________


� 	Une fois adoptée, cette Recommandation devrait être adressée aux Commissions d'études de l'UIT-R à titre documentaire.


� 	Des exemples illustrant de tels accords sont disponibles sur demande au BDT de l'UIT.


� 	Moniteur belge du 30 août 1979.


� 	Moniteur belge du 30 octobre 1979.





____________________
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